REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple un But une Foi

[image: image1.emf]                                      *******

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION MEDICALE

                                      *******

                           DIRECTION DE LA SANTE

                                       *******

     DIVISION DE LA LUTTE CONTRE LA MALADIE

                                                                 *******

PROGRAMME NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE PALUDISME
REGLEMENT DU CONCOURS DE LOGOS

1. Contexte 
Le Programme National de Lutte Contre Le Paludisme organise un concours public pour choisir son logo.
Le logo retenu figurera sur toute la documentation imprimée, électronique ou vidéo concernant le Programme National de Lutte Contre Le Paludisme. 

2. Conditions de participation 
Ce concours est ouvert à tous les graphistes et artistes peintres sénégalais, amateurs ou professionnels, sans distinction aucune, à l'exclusion des membres du personnel du Ministère de la Santé et de la Prévention Médicale.Les candidats participent à titre personnel et privé.

3. Spécifications du logo 
Le Logo gagnant reflètera l’image du PNLP .Il doit l’illustrer de façon littérale - par exemple au moyen d'images - ou de façon figurative ou abstraite. Chaque logo doit répondre aux critères suivants :
· Le logo doit avoir un symbole matérialisant un aspect de la lutte contre le paludisme 

· Le logo doit être simple et lisible 

4. Spécifications techniques 

Les participants peuvent faire parvenir leurs oeuvres (en couleur et en noir et blanc) sous deux formats : 

· Papier 21 X 29,7 

· CD – Rom  (JPEG, PDF, TIFF, PSD)

Les participants sont tenus d'indiquer les couleurs ainsi que la ou les polices de caractères utilisées, et de soumettre des échantillons de tailles et de présentations différentes ainsi qu'une version en noir et blanc.

Une version finale pourra être éventuellement demandée au lauréat tenant compte des observations du jury sans aucune contrepartie financière, en dehors du prix attribué. Cette version finale sera fournie sur cd-rom dans le format TIFF ou PSD.

5. Sélection et Prix aux lauréats 
Un classement des oeuvres sera effectué suivant des critères prédéfinis et les oeuvres retenues aux trois premières places seront primées. 
Toutefois, un seul logo sera retenu par le jury mis en place par Le Programme National de Lutte Contre Le Paludisme:

· le lauréat recevra un prix de 1 000 000 de francs CFA 
· le deuxième se verra attribuer un prix de 500 000 francs CFA. 

· le troisième recevra un prix de 250 000 francs CFA
6. Critères de sélection 
Tous les logos seront examinés d'après les critères ci-dessous :

· la manière dont ils représentent la lutte contre le paludisme au Sénégal
· leur qualité visuelle (graphisme, couleurs, police de caractères) et la possibilité de  les adapter à différents médias ; 

· l'image positive qu'ils véhiculent. 
Les participants étant classés selon des critères de qualité technique et artistique desdits envois, le jury choisira également le logo gagnant sur la base de l'originalité, la créativité et la mise en œuvre des conditions requises pour refléter l'image du PNLP.
7. Droits d'auteur 
Toute personne qui adresse un logo dans le cadre du concours reconnaît qu'elle en est l'auteur et le propriétaire légitime.

Elle certifie en outre que son logo ne porte pas atteinte aux droits de tiers et ne viole aucun droit d'auteur.

Les logos primés deviennent la propriété exclusive du Programme National de Lutte contre le Paludisme, lequel exploite ses droits de propriété de la manière et aux fins qu'il juge appropriées.

8.  Transmission des oeuvres 
Les projets sont transmis à travers des supports (Papier et cd-rom) sous pli fermé avec l’unique mention « Concours Logo PNLP » à l’adresse suivante du PNLP ou faire parvenir un ou plusieurs fichiers numériques au format JPEG ou GIF dans un cadre de 10*10 cm votre proposition de logo dont le participant est l'auteur, en indiquant dans le corps du mail, les nom, prénom, adresse et téléphone de l'auteur.

Adressez votre logo à l’adresse : plcpalu@orange.sn ou au secrétariat du PNLP : Rue Aimé Césaire X E, Dakar Fann ; Tél. : 00 221 869 07 99, Fax : 00 221 864 41 20. 
    9. Proclamation des résultats
Le gagnant sera directement avisé par le PNLP par courrier officiel ou par e-mail. Les logos primés et les noms des gagnants seront publiés sur le site Internet du PNLP et le logo gagnant sera repris par le PNLP pour sa communication et son site Internet. Le PNLP lui demandera de remplir sous serment une déclaration de décharge de droits de publicité pour son logo. Cette déclaration devra être retournée dans un délai de 15 jours après réception de la lettre de notification, sinon un autre vainqueur sera désigné.
   10. Réclamations 
La participation à ce concours implique le plein accord des participants sur l'acceptation du présent règlement, sans possibilité de réclamation quant aux résultats. 
Le PNLP pourra également utiliser le logo gagnant, libre de droit, pour toutes ses actions. 

Le PNLP ne pourrait être tenu responsable si, par suite d'un cas de force majeure, ou de toute cause indépendante de sa volonté, des changements de dates intervenaient ou même si le concours était modifié ou purement et simplement annulé. Il ne saurait non plus être rendu responsable des retards ou des pertes des envois, du fait des services de mails ou autres.
Les logos non primés ne seront pas renvoyés à leur auteur.

Le PNLP n'est ni tenu de faire suite, ni de rembourser les frais en cas d’annulation du concours.

11. Date limite de dépôt des propositions 

Les participants ont jusqu'au 20 Juillet 2007 à 16 heures précises, délai de rigueur pour faire parvenir leurs œuvres au secrétariat du PNLP à l’adresse indiquée ci-dessus. 
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